
 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 23 avril 2025 
PROCES VERBAL 

 
 

Participants : 
Collège A (EPCI) 

Prénom NOM Structure  

Jean-Luc BERTRAND Saint-Brieuc Armor Agglomération  

Didier LE BUHAN Saint-Brieuc Armor Agglomération  

Pascal LAPORTE Saint-Brieuc Armor Agglomération  

Jean-Marc LABBE Saint-Brieuc Armor Agglomération  

Joël LE BORGNE Saint-Brieuc Armor Agglomération  

Pascale GALLERNE Saint-Brieuc Armor Agglomération  

Patrick ALLAND Saint-Brieuc Armor Agglomération  

Johan BERTRAND Saint-Brieuc Armor Agglomération  

Stéphane BRIEND Saint-Brieuc Armor Agglomération  

Gilbert BERTRAND Saint-Brieuc Armor Agglomération  

Jérémy ALLAIN Lamballe Terre & Mer  

Jean-Luc BARBO Lamballe Terre & Mer  

Jean-Luc GOUYETTE Lamballe Terre & Mer  

Serge GUINARD Lamballe Terre & Mer  

Thierry ROYER Lamballe Terre & Mer  

Denis  MANAC’H Leff Armor Communauté  

Dominique  PRIGENT Leff Armor Communauté  

Jean-Paul LE VAILLANT Leff Armor Communauté  

Collège B (communes) 
Prénom NOM Structure  

Nicole POULAIN Andel  

Hélène LUTZ Binic-Etables  

Yves RUFFET Bréhand  

Jean-Paul GAUTHIER Coëtmieux  

Jean-Marie HUET Erquy  

Joseph GAUTHIER Hénanbihen  

Marion HINGANT Hénansal  

Louis LE HERISSE Hénon  

Grégoire KUNTZ Hillion  

Jean-Charles ORVEILLON Jugon-les-Lacs   

Dominique CHRETIEN La Bouillie  



 
Prénom NOM Structure  

Joël CARDIN La Malhoure  

Brieg DONER La Méaugon  

Camille CAURET Lamballe Armor  

Philippe BOSCHER Landéhen  

Valérie DANIELOU Lanfains  

Guillaume HAMON Langueux  

Michel BREGERAT Lannebert  

Yves LEMOINE Lanrelas  

Hugues LESAGE Lantic  

Yves HENRY Le Bodéo  

Michel MAHE Le Faouët  

Ludovic LE VAILLANT Le Foeil  

Jean-Claude BANTAS Le Vieux Bourg  

Edouard DELAIRE Moncontour  

Gérard PELLAN Noyal  

Jérôme MARTIN Penguily  

Michel FERON Plaine-Haute  

Jean-Raymond BANNIER Plaintel  

Claude ANDRIEUX Plédéliac  

Michelle HAICAULT Plédran  

Hervé HERNOT Pléguien  

Patrick BRIGANT Plélo  

Pierrick LE MERCIER Plémy  

David LHOMME Plénée-Jugon  

Sébastien LE MERRER Pléneuf-Val-André  

Michel CAINGNARD Plérin  

Alain GUILLOT Plestan  

Christophe GLATRE Ploeuc-L’Hermitage  

Maryse LAURENT Ploufragan  

Eva  TROEGER Plouha  

Didier GUILLAUME Plourhan  

Christophe  BANIEL Plouvara  

Frédéric LE TURLUER Pludual  

Nadine JACQUELIN Plurien  

David  LE QUERRIOU Pommerit-Le-Vicomte  

Jean-Luc BERTRAND Pordic  

Pascal  HANNIGSBERG Pommeret  

Yves JONCKEERE Quessoy  



 
Prénom NOM Structure  

Emmanuel THERIN Quintin  

Franck HYVERNAGE Rouillac  

Loïc DAVID Saint-Alban  

Eric TESSON Saint-Bihy  

Romuald TANGUY Saint-Brandan  

Nadia DRUILLENNEC Saint-Brieuc  

Régis LANCIEN Saint-Carreuc  

Wilfried MARGELY Saint-Denoual  

Johan BERTRAND Saint-Donan  

Joël LE BORGNE Saint-Julien  

Benjamin DREUMONT Saint-Quay-Portrieux  

Laurent JOSSET Saint-Rieul  

Joël LUCIENNE Saint-Trimoël  

Joseph TEMPLIER Trébry  

Jean-Luc PECHEUX Trédaniel  

Renaud LE BERRE Trédias  

Nicolas LE GONIDEC Trégomeur  

Patrick ALLAND Trégueux  

Guy  CORBEL Trémeur  

Olivier DALLIER Tréméven  

Cyrille ETES Trémuson  

Annick KERVOEL Tréveneuc  

Jean-Yves MARTIN Yffiniac  

Collège C (Citoyens) 
Prénom NOM Structure  

Pascal GOUTTEBEL   

Verlaine LEFILLATRE   

Agnès MELET   

Hervé QUEAU   

Josette ROUILLE   

Jean-Pierre STEPHAN   

Céline MORIN Conseil de développement SBAA  

Olivier GARNIER Conseil de développement LTM  

 

Collège D (Associations) 
Prénom NOM Structure  

Philippe ESTIENNES ADAPEI – Les Nouelles  



 
Pascal LEBRETON ADIJ 22  

Damien  BAZY COALIA  

Bernard CROGUENNEC CLCV  

  ECHOBAT  

Céline MORIN Familles Rurales  

Olivier FERRON FIBOIS  

Eric PRUNIER La Ligue de l’Enseignement  

  Penthièvre Action  

Rachel ALLENIC Service Commun d’Achat  

Maryse RAOULT-MORIN Soliha Bretagne  

Gérard LENAIN Tiez Breiz  

Blandine DONNET UDAF des Côtes d’Armor  

Alain LECLAIRE Union CSF 22  

Dominique LE NAGARD UFC Que Choisir  

 

Collège E (Acteurs économiques) 
Prénom NOM Structure  

Isabelle DABILLY BSB  

Erlé BOULAIRE CAPEB 22  

  Chambre de Commerce et d’Industrie  

Benoît MORICE Crédit Agricole  

Bruno FIEVET COOPALIS  

Morgan ALMERAS ENEDIS  

Sébastien RAMOS ENGIE  

Olivier MAILLET FFB  

Eric DANET GRDF  

Stéphanie RAPINEL GRETA  

Hervé ROVERC’H Lycée Freyssinet  

Jérôme KERHARDY Lycée La Ville Davy  

David DURAND SARL Colas Durand Architectes  

Yann LINTANF See-nergie  

Stéphanie BERTHELOT SILLAGE  

Myriam HERAULT Terres d’Armor Habitat  

Thomas LAPORTE ToMoe  

Collège F (Fondateurs) 
Prénom NOM Structure  

Michel HINAULT   

Roger ROUILLE   



 
Prénom NOM Structure  

Michel GUERNION   

Collège G (Etablissements publics) 
Prénom NOM Structure  

Fabienne BOUGUET ADIL 22  

Christophe GAUFFENY CAUE 22  

Gaëlle ROUTIER Le Département 22  

Pascal PRIDO KERVAL  

Guy CORBEL Syndicat Mixte Pays de Saint-Brieuc  

Dominique RAMARD SDE 22  

 
Collège H (Membres d’honneur) 

Prénom NOM Structure  

Jean-Noël GUERRE ADEME Bretagne  

Priscille GHESQUIERE DDTM 22  

André CROCQ Région Bretagne  

Autres participants (sans droit de vote) 
Prénom NOM Structure  

Cédric GOURET Commissaire aux comptes  

Rosa DE FARIA Compta Com / Expert-comptable  

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 
Quorum requis par les statuts (20 % des membres avec voix délibérative, présents ou représentés soit 28 voix 
exprimées) :  
Total des présents : XX personnes 
Total des membres présents avec voix délibérative présents : XX 
Total des pouvoirs attribués : XX 
Avec XX voix exprimées, le quorum est atteint. L’assemblée peut donc délibérer valablement. 
 
 
 



 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 23 AVRIL 2025 
PROJET DE PROCES VERBAL 

 
 

 
A. L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport moral, du rapport financier 2024, et du 

rapport du Commissaire aux Comptes, 
APPROUVE les comptes de l’exercice clos pour un total de produits de 1 192 244 € et un total de charges de 
1 164 349 €. 
 
Vote : 
Contre :  
Abstention :  
Pour :  
 
DECIDE d’affecter le résultat de 27 894 € en report à nouveau 
 
Vote : 
Contre :  
Abstention :  
Pour :  

 
DONNE QUITUS à la Trésorière 
 
Vote : 
Contre :  
Abstention :  
Pour :  
 
 

B. Après avoir entendu lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur les conventions réglementées, 
l’Assemblée générale APPROUVE l’ensemble des conventions qui y sont mentionnées. 

 
Vote : 
Contre :  
Abstention :  
Pour :  

 
C. L’Assemblée générale APPROUVE le Budget Prévisionnel 2025 de l’association, pour un montant de 

1 230 285 € en produits et en charges. 
 

Vote : 
Contre :  
Abstention :  
Pour :  
 

 
D. L’Assemblée générale APPROUVE le montant des cotisations des adhérents pour l’année 2025 (et 2026 pour 

les EPCI) 
 

• Collège A - Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 
 

 



 
EPCI Cotisation annuelle 

2025 
Saint-Brieuc Armor Agglomération 15 280 € 
Lamballe Terre & Mer 4 727 € 
Leff Armor Communauté 3 128 € 

 

• Collège B - Communes adhérentes : 
La cotisation de base est fixée à 0,90 €/habitant/an. Cette cotisation sera revalorisée chaque année de 1,5%. 
Elle peut être majorée jusqu’à 2 €/habitant/an (cotisation de soutien), en fonction de l’étendue du 
partenariat entre l’Association et la commune, et sur volonté de la commune. 
Le calcul est réalisé sur la base de la population municipale INSEE en vigueur pour l’année n-1. 

 

• Collège C – Les citoyens et Collège F – Les fondateurs 
Particuliers :       10 € / an 
Conseil de développement et assimilé     pas d’adhésion 

 

• Collège D – Les associations 
Associations :      50 € / an 

 

• Collège E – Les acteurs socio-économiques 
Chambres consulaires :      165 € / an 
Bailleurs sociaux, offices HLM, gestionnaires de logements : 165 € / an 
Centre Hospitalier de Saint-Brieuc :    1 100 € / an 
Distributeurs ENEDIS et GRDF :    1 100 € / an 
Fournisseurs d’énergie :     1 100 € / an 
Etablissements bancaires :     1 100 € / an 
Etablissements d’enseignement :    165 € / an 
Fédérations, organisations professionnelles :   50 € / an 
Entreprises :   de 55 à 1100 € / an 

- 55 € (moins de 5 salariés) 
- 165 € (entreprises de 5 à 149 salariés) 
- 275 € (entreprises de 150 à 249 salariés) 
- 550 € (entreprises de 250 à 499 salariés) 
- 1100 € (entreprises de plus de 500 salariés) 

 

• Collège G – Les établissements publics et association de conseils aux habitants et aux collectivités (ADIL, 
CAUE) : 

Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d’Armor  Pas de cotisation 
Syndicat Mixte de la Baie de Saint-Brieuc   165 € / an 
Syndicat Kerval – Centre Armor    1000 € / an 
Conseil Départemental des Côtes d’Armor   Pas de cotisation 

 

Il est également possible de formaliser une adhésion croisée avec les autres associations, dispensant chaque 
partie du règlement de sa cotisation à l’autre partie. 
Des cotisations plus importantes peuvent être convenues de gré à gré, avec chaque adhérent. 

 

Vote : 
Contre :  
Abstention :  
Pour :  
 

E. L’Assemblée générale DECIDE de mettre à jour la liste des membres de l’association : 
a. En prononçant l’admission de Le Faouët, Plélo, Plouha, Pommerit-Le-Vicomte, Trégomeur, 

Tréméven, Pléguien au sein du collège des Communes ;  
b. En prononçant l’admission de Pascal Gouttebel, de Verlaine Lefillatre au sein du collège des Citoyens 
c. En prononçant la radiation de la Chambre d’Agriculture au sein du collège des acteurs économiques. 



 
d. En prononçant l’admission de la SARL Colas Durand Architectes au sein du collège des acteurs 

économiques. 
e. En constatant que l’ALEC compte ainsi, au 23 avril 2025, 142 adhérents, représentant 127 structures 

membres 
 

Vote : 
Contre :  
Abstention :  
Pour : 

 
 
 

Retrouvez le détail du Rapport d’Activité, des Comptes Annuels 2024 et du Budget Prévisionnel 2025 
sur le site Internet de l’ALEC : https://www.alec-saint-brieuc.org/lalec/assemblee-generale/ 

https://www.alec-saint-brieuc.org/lalec/assemblee-generale/

